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MAIRIE DE LA PLAINE SUR MER

LOIRE-ATLANTIQUE

Arrêté n° 2024-311-PM

Objet : Retrait de l'Arrêté   2024-194-PM portant à occupation du domaine public sur le terrain
stabilisé Bd des Nations Unies pour la manifestation « Vide grenier » organisée par l'association
BOXING TEAM 44, le dimanche 19 Mai 2024, de 07h00 à19h00.

Le Maire de la commune de La Plaine-sur-Mer,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L-2213.2
Vu les articles R 610-5 et L 131-13 du code Pénal
Vu le Code de la Sécurité Intérieure

Vu les dispositions mises en ouvre en matière de sécurité dans le cadre du plan VIGIPIRATE et sur
décision du Premier Ministre à compter du 24 mars 2024 d'élever la posture Vigipirate au niveau «
Urgence Attentat » ;

Considérant la demande d'occupation du domaine public formulée par l'association « BOXING TEAM
44 » (courriel en date du 24 mars 2024), représentée par sa Présidente, Madame Grazielta DHEILLY,
en vue d'organiser un vide-greniers te dimanche 19 mai 2024 de 07 h OOà 18h 00, sur le terrain
stabilisé Boulevard des Nations Unies.

Considérant l'article 54 de la Loi de modernisation de l'économie du 4 août 2008 publiée au journal
officiel du 5 août, relatif aux modalités d'instruction des ventes au déballage et vide-greniers.

ARRÊTE

Article l : L'arrêté   2024-194-PM est retiré.

Article 2 : Madame le Maire et la directrice générale des services sont chargées de l'exécution du
présent arrêté.

Article 3 : Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un
délai de deux mois suivant sa publication auprès du Tribunal Administratif de Nantes ou par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www. telerecours. fr.

Article 4 : Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmise à :
Madame Le Commandant de la Communauté de Brigade de Proximité de Pornic
Monsieur Le Chef du Centre de Secours de Préfailles/La Plaine
Monsieur Le Responsable du Service de Police Municipale de La Plaine -sur Mer
Monsieur Le Responsable des Services Techniques de La Plaine-Sur Mer
Madame Graziella DHEILLY, Présidente de l'association « BOXING TEAM 44 »

La Plaine-sur-Mer, le 17 mai 2024

Le Maire,
Séveri RCH
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